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C A N A D A






R É G I E  D E  L’ É N E R G I E_________ ____   
PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE MONTRÉAL 

No :  R-3569-2005
HYDRO-QUÉBEC, personne morale de droit public légalement constituée en vertu de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5), ayant son siège social au 75, boul. René-Lévesque Ouest, Montréal, province de Québec, H2Z 1A4






Demanderesse                    


__________________________________________ 

AFFIDAVIT DE GILLES LEFRANÇOIS

__________________________________________________________ 

Je, soussigné, Gilles Lefrançois, résidant et domicilié à Longueuil, province de Québec, déclare solennellement ce qui suit :

1. Je suis le Président du Conseil d’administration de Cartier énergie éolienne (AAV) Inc., Cartier énergie éolienne (BDS) Inc., Cartier énergie éolienne (LM) Inc., Cartier énergie éolienne (MS) Inc., Cartier énergie éolienne (GM) Inc. et Cartier énergie éolienne (CAR) Inc. (ci-après désignées collectivement le « groupe Cartier énergie éolienne »).

2. Le groupe Cartier énergie éolienne est composé de sociétés agissant à titre de mandataire, opérateur et gestionnaire pour des sociétés en commandite qui ont conclu les six (6) contrats d’électricité suivants qui font l’objet de la demande d’approbation :

i)
HQD-1, document 1.1 :
Contrat Anse-à-Valleau


ii)
HQD-1, document 1.2 :
Contrat Baie des Sables


iii)
HQD-1, document 1.3 :
Contrat Carleton


iv)
HQD-1, document 1.4 :
Contrat Les Méchins 


v)
HQD-1, document 1.5 :
Contrat Montagne Sèche 


vi)
HQD-1
, document 1.6

Contrat Gros Morne

3. Tel qu’il appert du paragraphe 22 de la demande, le groupe Cartier énergie éolienne a demandé à Hydro-Québec de traiter de façon confidentielle certaines informations apparaissant aux contrats d’approvisionnement et demande que la Régie interdise la divulgation, la publication et la diffusion des informations suivantes dans chacun des contrats énumérés ci-dessus :

a)
la quantité d’énergie contractuelle qui figure à l’article 6.2;

b)
le pourcentage d’énergie contractuelle qui figure à l’article 30.2;

c)
l’article 14.1 dans son ensemble;

d)
la valeur de B qui figure à l’article 17.2;

e)
les dates limites d’implantation des installations d’assemblage de nacelles et de fabrication des tours et les dates limites d’implantation des installations de fabrication des pales qui figurent aux articles 1.1 et 2.1 de l’Annexe 5.
4. En outre, uniquement à l’égard du contrat relatif au parc éolien Des Méchins (HQD-1, Document 1.4), le groupe Cartier énergie éolienne demande que les cartes des figures A-1, A-2 et A-3 de l’Annexe 1 fassent également l’objet d’une ordonnance d’interdiction de divulgation, de publication et de diffusion jusqu’à l’obtention de l’Avis de conformité de la part du ministère de l’Environnement.

5. Les informations figurant aux articles 6.2, 30.2, 14.1 et 17.2 des contrats et à l’Annexe 1 du document 1.4 dont le groupe Cartier énergie éolienne demande la non-divulgation sont des renseignements financiers et commerciaux de nature confidentielle, qui sont habituellement traitées de façon confidentielle et qui ont été clairement identifiées comme tel au sein des soumissions déposées dans le cadre de l’appel d’offres A/O 2003/02. 

6. Ces informations font paraître la stratégie de développement de projets et les structures de prix du groupe Cartier énergie éolienne, et leur divulgation risquerait vraisemblablement de causer une perte au Groupe Cartier énergie éolienne, de procurer un avantage appréciable à ses concurrents et de nuire de façon substantielle à sa compétitivité.

7. Plus particulièrement, la divulgation des informations relatives à l’énergie contractuelle figurant aux articles 6.2 et 30.2 des contrats ferait ressortir les résultats des études de vent que le groupe Cartier énergie éolienne a menées durant les cinq (5) dernières années, ainsi que la façon dont ces résultats ont été traités, par exemple au niveau de l’ajustement climatologique. 

8. Les données résultant des études de vent ne sont pas publiques et ont été recueillies au moyen d’études dont le groupe Cartier énergie éolienne a assumé le coût. La divulgation de ces données pourrait donner à ses concurrents des indications sur la stratégie de développement de projets de groupe Cartier énergie éolienne et nuire à sa compétitivité dans la préparation de soumissions futures.

9. La divulgation de l’article 14.1 portant sur le calcul du prix de l’électricité dévoilerait tous les éléments qui entrent en compte dans le calcul du prix de l’énergie admissible et permettrait aux concurrents de connaître la stratégie d’établissement des prix de groupe Cartier énergie éolienne. Cette divulgation procurerait donc un avantage appréciable à ses concurrents et nuirait à la compétitivité de groupe Cartier énergie éolienne.

10. La confidentialité du coût du réseau collecteur figurant à l’article 17.2 a pour but d’assurer l’intégrité du processus d’appel d’offres qui aura lieu pour l’attribution de ce contrat. En effet, la divulgation de ce renseignement fournirait un prix de référence aux constructeurs susceptibles de soumissionner pour ce contrat, puisqu’il dévoilerait le coût estimé par le groupe Cartier énergie éolienne pour ce réseau collecteur. Si ce renseignement était dévoilé, le groupe Cartier énergie éolienne ne pourrait mettre en place un processus d’appel d’offres efficace qui permette l’obtention d’un prix optimal pour la construction du réseau collecteur, ce qui risque de lui causer préjudice.

11. Les cartes A-1, A-2 et A-3 de l’Annexe 1 du contrat relatif au parc éolien Des Méchins révèlent l’emplacement de la frontière des parcs éoliens, des infrastructures et des éoliennes. Le groupe Cartier énergie éolienne négocie actuellement avec les propriétaires des terrains privés identifiés pour y réaliser ses projets, les contrats d’octroi d’options, les actes superficiaires et autres servitudes nécessaires pour réaliser ces projets. La divulgation de ces cartes risque de nuire aux négociations en cours.  

12. La non-divulgation des cartes de l’Annexe 1 n’est demandée que jusqu’à l’obtention de l’Avis de conformité de la part du ministre de l’Environnement, puisque ces données seront rendues publiques lors des étapes ultérieures de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement. 

13. Je signe le présent affidavit à l’appui de la demande du groupe Cartier énergie éolienne pour obtenir une ordonnance de la Régie interdisant la divulgation, la publication et la diffusion de certaines informations contenus dans les contrats.

ET J’AI SIGNÉ :

(s) Gilles Lefrançois

_____________________________________________

GILLES LEFRANÇOIS

Affirmé solennellement devant moi

à Longueuil, ce 13  mai 2005 

(s) Pascale Gagnon (164 571)

___________________________________________________ 

COMMISSAIRE À L’ASSERMENTATION 
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